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DES

MélaIges Riligie.
fl0.NTR'EIL, SJANR i IL

SOUVENIR DE RETRAITE.

DIMANCHE, 20 D.ct-.'etn.--Je\tmT trnTCU.trt.-Statulum est
hominibts senel mori, pos! hoc oulem.judicium. Il est statué que tout homme

mourra. et apres lu mort, le jugement.
Uorateur, avant d'entrer dans son suj1et. commnence par dire qu'il y aura

deux jugenens: le juilient partpiulier. qle inque homme doit subir après
sa mort, et le jigementL'llt générnl. où tous les iomniiti s parnitront, et qu'il ap-
pelle les grandes assiscs dg genre humain. Enîsuîite il annonce que son in-
tention est dc ne s'occluper, pour q jur-lt. que dt jugement particulier du
pécheur....... Nons li s lai-se lier, s'erie-t-l. e pêcheur, étendu sur
" son lit (le mort. environné il, pn.re ns et d':iti s en pleurs., les uns s'afligeant

de la perte que letr cause Sa îmort, les nutres s'empressant de louer ses bon-
nes qualités. ses prétendutes vertns, ou d'exenser ses déIuts:........ C'était

" un honnète homme, dit-on. ui homme d'honnetir, hon père, bon époux,
ami fidèle........Il est mort dans de bons sentinenz. il a conservé jusqu'à la
fin sa parfaite cotnnaissatnce, &c. &c. A la bîonnîîe heure, on peut essayer

< à se consoler un peu. par ces paroles de circonstances ; mais l'il de Dieu
le a tout vu, et cette àme, où est elle ?........lle a parti devant son juge, et où 1
" où ? Pensez-vous qu'il lui a finlu traverser les immenses régions des àirs
" pour arriver au tributnal de ce jugie terrible .Non, non elle l'a rencon-
a tré au sortir de sot corps........clle est jugée dans le lieu même où la mort
" Pa séparée de tout, ses Suvres exceptées. Oui, dans ce lieu-là même où
" les assistans en pleurs essaient de recteillir de ce cadavre, à peine éteint,

quelques restes (le vie, dans le momentt où con parie de ses vertus vraies ou
" supposées, Dieu l'ajuce et cela dans t lit -d'il. ?lis quel jugement,
" Grand Dieu, si ce malltetreuîx est mnri t comne je le suppose, dans l'état de
" péché mortel !........" Lorateur entre ici dans unt détail très étendu des
actions de la vie, des pensées et des désirs tt cœur qui feront la matière du
jugement d'un réprouvé...... ....... Puis il s'ècrie: 4 Tout est là, les témoins
C" sont là, Paccusé est là, la sentence est Îà ; elle est prononcée,
" elle s'exécute. Aussi toutes les intiqutités de ce pêcheur sont simulta-

nément apparues et elles sont toutes venues fondre sur lui pour l'écraser.-
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" La conscience de ce réprouvé s'est montrée hideuse et tote hérissée de
" crimes, tel qu'apparaitrait le fond boueux d'un étantg donît oi aurait ouvert
" les écluses. Les eaux, en s'écoulant laissent voir une thîtge impure, et le
" soleil, dans son midi, venant tout-à-coup à lancer ses rayons surt, ce terrinj
4 marécageux, une multitude de serpens, de vipères et mille autres reptiles
" venimeux qui y étaient enfermés, rèchauls par lacnon du soleil, se mou-
" vent, s'agitent, lèvent la tête et paraissent nu grand jour. tel le cœur,
" telle la conscience du pécheur dans laquelle étnient demeurés, comme ci-
" sevelis dans Pombre, une multitude de péchés ; lorsque les enux di temps
" se sont écoulées, qu'elles ont laissé ce ceur, cete cniseience à découvert,
" alors les rayons de la lumière de Dieu, de ce soleil de justice pénétr:mt us-
" que dans les plus secrets replis de cette àme coupable, elle y découvre, elle
" fait paraitre une multitude de péchés qui, conme atia t de serpents, le
" reptiles venimeux, s'agitent. paraissent nu jour. l-vent la tête et se drosset
"-contre ce malheureux, pour l'écraser à jamais."

" Oh ! quelle excuse le coupable entreprenldra-t-il d'apporter pour se justi-
" fier ?........Osera-t-il dire pour s'excuser. Ai jétais jeune.--Mais la jeu-
"-nesse, lui répondra sont jiige. ne devait-elle pas être toute à Dieu, aussi bien
" que-la fin de ta carrièe 7-J'étais faible.-lais cette eillesse-mêm' ne
" t'avertissait-elle pas d'ètre sur tes gardcs? N'avais-tut ps les gr!ces de la

religion pour te soutenir ? N'avais-tiipas les exhortatiois le mes m1inis-
" tres ;......et cette chaire de vérité, a dit l'orateur, est-elle demeurée muîtt ?

J'avais des passions 1 Mais pourquoi les as-tu fortifiées par ces ocrasiois de
péché dont tu ne t'es pns éloigné ? Pourquoi ns-tii nourri (-es lioncecaux,

" au lieu de leur écraser la téte contre la pierre ? Vaitnes excuses, dira Dieu,
" j'ai tout vu, tout entendu, tout compté, tout pes.--L pêcheur le era-t-il
" pas alors forcé d'avouer que soit malheur vient de lui seul ? Oui, s'écrira
" alors le réprouvé ; vous êtes juste, Seigneur, et Vios jugeenues sont la justice
" même ; Justus es, Domine !........Que ce jugeemenut scra terrible ........Saint
" Jérôme, Saint Augustin, Saint Grégoire, Saint B3eriard ne pouivai en t pen-

ser à cette vérité, sanis se sentir saisis île frayeur et prèsque hors d'eux-
"-mêmes; et vous, pécheurs, a-t-il lit, vous ne tremblez pas ........ Ah ! c'est

apparemment, parce que s'accomplit en vous ce terrible oracle de P'sprit-
Saint, lorsqu'il a dit que, lorsque /e péheur esi /omibé au fond de lPabyenl, il

"se moque dec tout : Peccator, cùm in profundum re-neril, ricntencl. Il est
" dans une espèce de paix mortelle........tel in honne qui est emporté dans
" le-courant rapide du fleuve ; tant quil lutte contre la force du torrent, lai

qu'il parait et surnage à la surface, il v a encore qtuh¡espmnc-e le vie,
" tout espoir n'est pas perdu ; mais vient-il à dispariitre, est-il tomhé dans
" la profondeur du gouli-e, le calme de P'eau se rétablit au dessus de lui, niais
" mais c'est le calme qui atnnonce la mort, &c. &c.

" J'ai péché, ilites-vouis, et quel ma111 m'en est-il arrivé ? Ma I fortttune s'est
"1 accrue, mes biens se sont ntugnientés, les plaisirs, les jouissances tie m'ont
". pas manqtté.-Patientce, pécheur, encore quelques instans, et le jour du ju-
" gement remettra tout dans Pordre, et le Seigneur fera payer lt èrement au
" coupable ces quelques jouissances, auxquelles il a tout sacrifié."



Ail inilieuîî de ces réflexions pleines d'un pathétique que nous ne sommes
pas capables de reproduire, et auxquelles la chaleur du débit de l'orateur don-
liait une force péniétraite qui allait jusqu'à lame ; le vénérable Evèque s'est
arrêté tout-à-coup pour dire à ses auditeurs ; " Vous êtes étonnés peut-être,
I mes frères. de Ie trouver si a:ini, si éni ? En voulez-vous savoir la rai-
" son ? C'est, parce que j'ai cru ; credidi, propler quod locutus sum." Et ce
fut dans la iîéditation de ces consternantes, mais salutaires vérités, qu'il a
fallu que, justes ou pécheurs, nous allassions essayer de prendre le repos que
la nuit nous ofifrait ; mais que le souvenir des jugemens de Dieu ne pouvait
guére nous permettre de gouter.

LUNDI, 21 Dî:ca.-JUGEMENT GÏ:stan.-Lc Prédicateur dé-
montre, en, premier lieu, la nécessité du jugement général, qui est le com-
plémlîenît indispensable du jugemnOnt particulier, dont il a été parlé hier. Le
jugement particulier fixe, à la vérité, le sort du pêcheur et il le fixe irrévoca-
blement ; mais ce juigrenieit est secret, il se passe entre Jésus-Christ et l'âme
jugée, il se fait, pour ainsi dire, à huis clos ; et cependant -Dieu se doit à lui-
même le jistifier, aux yeux (le tous les hommes, la conduite de sa provi-
dence ;-il y a îles péchés cachés qui n'ont été connus que de Dieu, ou re-
couverts diu voile de llivpocrisie; il y a des crimes heureux, des crimes qu'on
peut appeler des crimes ouroninés ; il faut que ces crimes soient connus, que
la proviulence île Dieu soit justifiée ; il faut que ces pécheurs, -ces impies, qui
sont restés, toute leur vie, dans la paix de leur iniquité, et dont la prospérité
scandalisait, en quelque sorte, le Roi prophète, lorsqu'il se plaignait à Dieu
<le ce que ces méchanls étaient dans la félicité et la joie, tandis que le juste,
l'homme de bien, hliomnme vertueux était dans l'ailliction. l'humiliation et le
mépris: il faut que ces pécheurs soient htuniliés à leur tour et que Dieu
venge, pour ainsi-dire, hCpéce d'oubli dans lequel il a laissé le juste, pen-
dant sa vie ; or toutes ces raisons, tous ces motifs prouvent la nécessité d'un
jugement général ; Dieu le doit à sa justice, il le doit à sa providence.

La iécessité le ce jugement général une fois établie, l'éloquent orateur
prélude à l'examen publie les consciences, par la destruction entiére du
globe terrestre et <le tout ce qu'il renferme; il expose, avec une sublime é-
nergie, le feu s'allumant <Plun pôle à Pattre, la terre ouvrant son sein em-
brase, ul'îoî sortent des thînunmes qui dévorent et consument tous les objets
qui se présenItent siur leur passage ; toutes les caix, la mer elle-même dessé-
chées par rtleur Le ce feu ; tous les hommes abattus par la faux de la
mort depuis Adami, jusqu'au dernier des humnins qui aura parti sur la terre;
il fait briller les éclairs, et <le sa voie tonnante il fait gronîder au loin la fou-
dre ; il peint aux regards de son auditoire épouvanté l'effravant spectacle des
astres détachés duî firmnament, sortant de ce cercle que la main du tout-puis-
sant leur avait tracé et se heurtîant les uns les autres . en un Tniot, toute la
nature dans le gélisseiient et la destruction, et nie présentant plus que l'image
d'un épouvantable chaos. Alors il fait descendre du ciel ces anges, minis-
tres de la colére du Seigneur, qui font retentir, aux quatre coins du monde,
le son de leurs trompettes, et appellent tous les hommes at jugement: surgite,
7noriuni, vnt ad judiciumip :lee-vous, morts, venez au jugement. A cette



-oix, toute cette cendre, toute cette poussière dhoinmmes Fie ranime, les os se
rapprochent, les chairs reprennent leur place, les ànes rentrent dans leurs
corps, et de tous les peuples du monde il se forme un seul et unique peuple,
qui attend. dans la consternation, la venue du souverain juge....Les anges
font alors, par l'ordre de Dieu, la séparation des méchans d'*avec les bons ;
ils font, pour ainsi dire, de ce peuple namense, deux peules difd'rents, un
peuple de réprouvés et un peuile d'élus ; ils placent les réprouvés à la gau-
che et les élus à la dreite. L.rateur fai apercevir dlans cette foule éper-
due, consternée, placée à la gaucbe., des hommes de tous les ranges, confon-
dus péle-mle et sans autre ditinction quei le niombîîre et l'énurimité plus ou
moins grandes de leus crimn -es les rois et les sujets. des riches, autrefois cr-
gueilleux et superbes. iaiiîetiaint pauvres ci humniihes. des inpies, dle nau-
vais chrétiens pour qui la relion et -se pratiques saintes ont été le sujet de
railleries et de sartasies sacriléces: il les imoie avec tous leurs crimes de
pensées inflmes, d'imrigues fabriquées dans 'omdbre. d'auntats commis
sans témoins, ou avec un seul témoin. imîais qui, dans ce mîoment, seront
publiés à la face du monde entier. Alors. dit lorateur, se réalisera cette
terrible sentence de nos livres saints. ou Dieu dit z!u 'ceur: Je rassein-
" blerai toutes tes iniquités, tous tes se analos et je le les jetterai à la face."
Il présente tous ces coupcables portant eerite sur leurs fronts 1lhistoire affreuse
de leur vie crininelle, et qui parait aux remards de tout l'univers assemblé ; il
fait voir tous ces cotirs coupales devenus. pour ainsi dire, diaphanes, clairs,
transparents, arin que tous les assuitns puiscent v vr les crimes coumis. les
grâces tneprisées, les grîîes de cette retraite surtout. qui auraient pu convertir
tant d'àmes couliables qui cepeacintt n' t as voulu ýu hiser toucher,
&c. &c. En un mot, le predi:uîur irive ei comp!eue la peinture que lui
fournit cette iultiude de crimnels qui. dans la dcrnicre consternation et le
plus déchirant désespoir. reiilent et rémissent devant un juge à jamais in-
exorable.

A la suite de ce premier talbleau. 'oraieîur fit paraitre île l'autre côté de
la scéne cette troupe ino mbrable d'élus. aii-is aussi dIune certAine frayeur à
la vue de lc justice divine. mai rassiur s utl endant par le ténaiunue de leur
conscience : il les iionître inierains leur, pni pres méraitcs. couinic le dliait
enfoncé dans le sein d'e la orre, iiu en:ri S niuils le celui qui n'en connait
pas la valeur; cependant cos élus foe ne i i Iiq c otuan qui orne
la tête du Siiuveiir ar. (+"lit. 'e de is-Chi-t u décolcit stur tous
les justes les verius qui!s not pratiuuîs ; cer lui il en 1tait lc imure et le
principe, aussi c sera ennume mes pripei dus i. le emi eméi ji e couron-

nera dans ses uns. Et oiu- is in- ie prcasnt nuc ic ur de Jétus-Christ,

chacun suivant h-ur rate. et ils tii cut lus wu moii s irarohés en propor-
tion de leurs mîérites r-eip, . Aprîis lcamin des iriti mies, exiamen
dont la seule pensée thit tr-ilblcr le hrrtiiin lle, cinm:e le pécleurcndur-
ci, vient Ica terrille sentcue. lui va nictre le sceau i cette épouantable it
dernière scène du: genre hunmine. Dibori ave un viage resplendissant de
beauté,de gloire et de majesté, le souverain juge invite les élus à venir partia-
ger son bonheur et sa fMhicité éternelle i le Ciel s"ouvre devant eux pour les rc-



cevoir, les cantiques de joie se font entendre dans la céleste cité, les réprouvés
jouisseit, pour un instant, de ce beau spectacle qu'ils auraient pu avoir en par-
tage et dont le souvenir demeurera éternellement gravé dans leur cœur, comme
un de leurs plus cuasaîîts .... e alors que cune voix de tonnerre Jésus-
Christ lancera contre eux le terrible, l'eflroyant i/e, maledici. ..... .llez,
maudits. aufcu éternel! Alors. alors, se fera cette cruelle et éternelle sépa-
ration des bons et des mécians ; le père sera séparé de son fils. la fille de sa
mère, Iépoux dira un dernier adieu à soi épouse chérie, Pami se séparera
de son ami pour ne le revoir jamais........Pus, avec laccent de la plus profon-
de douleur, l'orateur qui, dans ce momnt, se.t montré plus pathétique que
jamais, IPoratcur niet dans la bouche des réprouvés ces touchantes paroles,
lorsque s'adressant à la comèpatisante mère de Jésus, qui déjà a pris son es-
sort vers la cité céleste, à la tête des bienlcureuîx, ils lui disciit........ Adieu,

adieu ! ! O Marie ! O. vous qutie i( s parens n îus avaient appris à prier, à
" invoquer dans les jours heireuîx de notre enfance. O Marie ! (lui étiez si

justement appelée le réfuge des péchturs. et qui auriez été le nôtre, si nrous
nous fussions repîentis !......l0 Marie ! il îne nous sera donc plus permis d'a-

" voir recours à votre iiséricordieu se iitercesienîî ?-Non, "-Les
dumons impatiens de po:séder leurs proies. attendent avec fureur qu'il leur
soit permis de s'en saisir; à peine en ont-ils reçu l'ordre de la part du souve-
rain juge, qu'ils se jettent sur ces malheureuses victilles avec un acharne-
ment et un transport inexprimables. Il est à moi ; s'écrie le démon de Por-
gueil, il est à moi cet houne lier et hautain ; c'est moi qui lui ai inspiré ces
sentimens de dédain et de niépris, tion seulement polir ses frères, mais aussi
pour ce que la religion avait le puluts digne tIe ses respects dans ses humbles
pratiques.

Il est à moi. s'écrie le démon du respect ltmnain. cet homme lâche et timi-
le pour le Lien:......'est moi qui l'ai enmpclié île se soumettre à Paccom-

plissement tIe ses devoirs religieuîx. en lui 1liisanut eintendre que le monde rirait
de lui, quil passerait pour un lé\vot. un esprit faible : c'est moi qui, à l'époque
le cette retraite où la ernee avait ébranlé :on Ceur. 'aii éloigné du tribunal

de la pénitence ; il chancelait. ilceraiin du parti qu'il avait à prendre ; alors
je lui ai souillé à loreille Censniliis qui Font reitnu:......Que vas-tu faire?
Quoi ! ir:iis-ttu te conl ondre a hec 1:a tlîe ; thumînilier aui'prs i' in conftessional ?
C'est hon pour le peîple, poul le vuie........mas ti. lit es riche. ti as de
l'esprit. de la scielc. Ill 0er'uîpcs un r:' iui n' prm- e pas cesdémarches
trop conmmunes; 'ailleurs. riel nu pre'e. tn rîas toujours le temps d'y
penser plus tard. Et poiir alever le le di < ider. j'i tait veni r a tir nu de lui
ses anciens atîuis de Johaiclie. ses dpons de plaisir. qui par leurs raille-
ries ont achevé mon uvraie.

Il est à moi, dit le démon l'pere jeune homme qui a vécu dans
la volupté et les plaisirs charnels c'est moi qui ai alluina' dans son coeur, ce
feu imupuîir. qu'il n'a jamais cheiché à éteindre Ce»Cst moi qui 'ai ecnduit dans
ces maisons (le débauche. (lui lui ai procure ces rencontres insidieuses ; c'est
moi qui ai mis dans sa bouche ces discours lassifs et licencieux, qui faisaient
le sujet ordinaire de ses conversations, et l'amusement d'un cercle nombreux



d'amis. Il est à imoui, la volupté me l'a mille fois conquis.Et c'est au mi-
lieu de cette furie de démons qui s'arracheit leurs victimes, que l'enfer s'ou-
vre et que démons et danutés y tonheit engloutis. L'abïmne est comblé, et
sur les portes de ces goutres brûlants Dieu a posé le sceau immuable de
PETERNITE.

Le silence qui régnait alors dans lauditoire elT'rayé, Pattitude de toutes les
figures qui semblaient innobiles de stipetir et de crainte, les soupins, quoique
comprimés, qui cependant se laissaient entendre dans le secret, témoignaient
assez de linpression, que l'entrainianit î orateur avait fiite sur les esprits et les
coeurs ... mais cette impresion s est ecliore accrue et la scène est devenue en-

core plus attendrissante, lorsque le vné rabe Eéiie a exprinié l'appré-
lension, où il était, d'étre liud-îiéme la cause du peu dc fruits que soit dis-
CourS produirait : " si cette cxhort ati, a-t-il-dit, ne vous convertit pas ; ah !
"l c'est peut-étre mon indignité prsnnIIIile iiqui el est la cause, c'est peut-
14 étre parce qtue je n'ai pas fait assez de iiori tiietiois et de pénitence, pour
" attirer sur vous ces graces puissantes de conversion, cest parce que mes

l prières ionît pza< été assez ferventes pour toucer et fléchir le ciel irrité.-
Al At! grand Dieu panionnez et à votre ministre et à ceux qui l'îîîendent,
et pénétrez les luis et les autres de la Crainte île vos jugemtiens."S Le zèle

est ellicace, lorsqu'i est ainsi inspiré par la charité et soutenu par le talent.
MARDI, D2D Veni/e ad me, omnes qui laborialis, &c. Venez

à moi, vous tous qui iiraaillez et qui tres ch/a'rgés, e/lje vous soulagerai.
C'est par ce texte que Monseigneur de Nancy coumence l'instruction nn-

noncée, lès la veille, sur le sacrement (le la pénitence et Pinstituîtion divinc
-de la confession. Il présente àÛ ses atditeurs, dont le nombre et l'attention
se soutiennent toujours. malgré qu'il y ait déjà dix jours qie la retraite soit
commentcee. il leur pré>ente, disons-notis, le Sauveur du monde environné
(le malades et (Fintirles de tout genCrc. les guérissant de leurs infirmités, et
préludant, par ces uirisons corporelles, aux guirisons spirituelles de nos
âmes, par iinstitutioi du Sacrement de la pénitence; ces malades, ces infir-
tmes sont, quelquefois, en si grand nombre, que ceux qui les portent sont obli-
gés d'ouvrir le toit les mîaisons et de laire descendre ainsi, aux pieds du Sau-
veur, ceux qui réelament son puissant secours. Cest ainsi qu'il montre
Jésuîs a Capharna i u, rendant Pusatc de ses itcibrelis à un paralytique qu'on
lui avait apporté. "Mais. (remarquons-le bien.) dit-il, Jésus-Christ commença

par remettre à ce paralytique les péchés dont il était coupable ; et comme les
Juifs murmuraient le ce qu'il s' attrihulait un pouvoir qui, disaient-ils, I'ap-
partenait qu1à Dieu, quispolest diriltere percotl. 2isi so/us 1Ac. ? Le Sau-
veir, pour leii prouver qu'il était véritailement Dieu et qi'il avait ce pouvoir
-leur répond, en leur disant: pourquoi enfreenez-rous cespensées dcans vos
cSurs ? Lequel est-il plus oisé, de dire à ce p«r«lytique : vos péchés vous
sont cmis, ou bien dle dire : /evcz-vous, prenez voire lit et marchez ? .1fin
donc que vous sochiez, ajouta le Sauveur, que le fils le l'homme a, sur la.
terre, le pouvoir de remettre les péchés, il dit au paralytique : levez-vous, je
vous le commande ; emportez votre lit, et allez-vous-en en voire maison ; et
aussitôt, ait grand étonnement (le tous les a5sistans, le paralytique se lève,
prend son grabat, et s'en va chez lui, en hénissant son hienfaiteur."



Cette inîîstrluction lut doinné e itlbrie de Conférence, dans ainquelle Mr..
le Supérieur du Séminaire proposa quehues questioln auxquelles Moisci-
eur répondit de iailière à porter lai lumiére et la conviction dans tous les

esprits raisonnables et dépouillés de prjugs.
La première question, sous la orme d'objcetiot, se résumnit à dire " que

" le mot de conflession ne se lisant nulle part dans les saints évangiles, on ne
pouvait pas montrer que l'obligation de se confesser fût d'institution divinc."
A. cette question. lPhabile controversiste répond; " à la vérité, le mot dc
confessioni lie se lit pas dans les saints mviles; mais qu'illporte que le
mot s'y trouve ou ne s'y trouve pas, si la chose v est? Et c'est ce qu'il

démontre jusqu'à l'évidence, Ci commençant par citer le texte de St. Jean
cl. 20. v. 21. Sicuit misil me paler, (1 ega millo vos. Comme mon père
&ulh envoyé, je vous. envoie d même." Conue mon père im'a envoyé pour
opérer le salulit des homme~s, je vous envoie (le mónme pour y travailler, et je
vous fais part (le inlmoi altorité. Sa ns dloute J. C. avait le pouvoir île re-
mettre les p chis ; il' Pa prouvé Ci plu. *ieulrs circonstnnees. et notamment
dlans la guérison de ce paralytique île C(larnon, que nous avons citée
tout-à-Ilhire. Or, puisqu'il donne à ses A pôtres le iméme pouvoir qul'îl .
lui-niéne ; les Apôtres oînt donmue reçu le pouvoir de remettre les péchés.
Puis, aux versets siivaîs ( 22--23) dii mîéîie chapitre le St. Jeni, le Saul-
veur explique luii-mme st pensée, par ce qui suit : hec cum dixissel, insuf-

j/aeit et di.ril eis : accipile Spiril11 1nSa m ium. Quorum remiseritisjpccla,
remitluntur eis: et (1uorum relinueritis, r-ielit s-int. J]yatl dit ces mots,.
il souffla sur eux, et leur dii : recevez le Saint-Espril. Les péchés seront.
remis à. ceux à qui vous les remettrez, ci ils seront relenus à ceux à.-qui vous
les retiendrer. Peut-il y avoir rieni de p)luts clair, île plus formel que ces pa-
roles ? D'ailleurs J. C. avait dit à St. Pierre (St. Matlhieu, cl. 16, v. 19.)
et en sa personne à tous les autres Apétres: Je vous donnerai les clefs du
royaume <les Cieux : libi dbo clavres regni cSlorum. Qu'est-ce que cc1a
signifie; si non qu'il promet (le leur donner le po.uvoir d'ouvrir ou de fernier
le Ciel ; comme celii cui a la clef d'une maison peut, à Sa volonté, en ou-
vrir et fermer la porte. \Iais, puisque les Apôtres et les Evéques, leurs
successeurs, sont chargés de la part tIe J. C. même de remettre ou de retenir
les péchés, il faut donc qu'ils connaissent ces péchés, afii de pouvoir faire
lé discerneenint de ceux qu'îils doivent remettre et de ceux quils doivent re-
tenir. Or, ces prétres ne peuvent pas lire dans les consciences; qui donc
leur fera connaitre ces péchés, si ce n'est le pécheur lui-méme par Paveu
ou la déclaration qu'il leur en fera? Ainsi ils ont reçu le pouvoir (le lier et
dè délier les pécheurs, mais à la condition évidente de connaitre l'état de la
conscieice (le ces pécheurs, aliin de prononcer sur eux, avec connaissance dc
cause, la sentence qui doit les délier ou les lier encore pour 1uni temps. C'est
comme un juge qui serait envoyé par son prince pour rendre la justice à (les
personnes accusées à-son tribunal, ou pour régler la distrilutlion d'un léritage
important entre ceux qui le reclament ou prétendent y avoir des droils: eh
bien, pour décider ces différentes causes, ce juge n'en doit-il pas conînaitre
toutes les circonstanoes, dans le plus grand détail ? Ne faut-il pas qIe le



plaidoyer se fasse devant lui., afin que son jugement soit bâso Sur léquitél
Les héritiers, qui reclamcnt une part de cette succession, lie doivent-ils pas
lui exposer leurs droits, exhiber les pices, les contrats ; afin qu'il decide
auquel doit appartenir cet héritae, ou telle portion de cet héritate ? Ira-t-il
prononcer à laveude. san' avoir ntedu les rulaiations ; et dire à chacun
de ces héritiers : voi. prenez tele part. vous, telle autre. vous, telle autre !
Vous sentez comien serait l>-.ilt it poil juste uneir semblable dhziriIution..
De la mnòmeîv' IanièreŽ. ce serait ;tii fine dire a .. C. unie chose1 n ins
absurde, quire de stiupposer qu'il dit à ses .\otros et à leurs sIcecss.euVrs :allez,

allez. je voius lonne les pouvoirs qu j'ai reçuis de moin père, reicettex ou
" retenez les pevhs; ut epnd:t ou n'auirez pis le droit dPen exiger

lavu. qui puiritant pourraVi seul 'us miettre un tat de jue.avec équîte,
quels sotit les peîC i i u'ic vois idrzu retue ou reteniii."
Ainsi done. titi iqie le mot le rwnas 'ctionu lie se trouve pas formellement

écrit dans les saintis eanuiles. la :nue sel titi pouvoir que J. C. donne
a ses Apùtres, la suppose néice-uanir n.

Lt 2de. Quletioii (ou objet'ion) ista qiiu la vérit, il paraissait clair et
évident que lohliiatioii de secnt'er découlait oéecssairemeiit iidu pouvoir
donné pevr J. C. aux Apô:res et à leurs s;uceeurs mais que cependanrt
il paraissait bien dilliiile île se smeure à uni tel treau; qu'il etait bien
pénible d'aller racont.r tous ses per es. leS plus secrets. à in u homme comme
nous; qne cette conessioni reil:it la loi de J. C. qui etait une loi de 2râce,
bien plus dure et plus péiiibll que la loi .nnetiene :car sons l'ancienne loi,
nn acte de cotriîion par'faniiî sutiiiaii pour b'lituirn le pardon de ses pécl.é;
qu'enfin, à moins qu'on tue montraiin clairement les avantagres que procure
la confession. on ne pouvait que m lleit se resoudre à S'y soumettre.

La réponse luit qu'on ne lrtenait pa dire qul l:'ncmlissement dle cette
loi fut douce et neréahle s îni: e:îini um. la leine anehe à cet accom-
plissement neni itait pas r uuin. Ti, Luaitr nprte la compariaisonu
d'un cimin cnipaile de lse-mnjes. condanné à périr suir Flchafaud
pour expier son crime. Si le urinct faisait vtcrir à ce ioupnhle le pardon de
son crime et la 'onser;ation de la 'ix à condîile qu'il fu à Il'n de ses miniistres,
qu'il pourrait chiiir tre plu ti'. qu'il luii it. is-je. laveu circonstanciô
et véridique il, sthni :tnuntat, lui pr. mîuttant. en m<uî me tems. que ce ministre
gardernit. soins de trüs-raves peinec. le sert de l'aveu qui lui aurait été fait;
pensez-vous que ne rimiintl trtuvât la conditionii trop dure et trop pénible?
Ne proclanerait-il pas Ialeent. at Intraii'. la <'lémence le son prince,
et balancerait-il in i istiiiant à se soimettre à la condition qui li serait impo-
sue ? Il rit ensiite l'appli;tioIt îe î comparnison à la coiession; et

-cette applientiîon était. il ell'il .......t î en coûte. dit-on,
d'aller déclarer ses neit. les plu secrettes à un homme comme nous? Mais
n'en couterait-il pas plu(s de le. déclater à un angTe, oiu à tout autre être qui
ne connaitrait pas la fiblesse et les misères le notre pauvre nature?........Ce

tprètre est un honme, il est vrai . mais un homme qui, par la connaissanco
'qu'il a de la misère du catir humain, n'en est que plus porté à avoir compas-
sion des pêcheurs; c'e;t un homme ;mais rc4 n'est pas un homme ordinaire.,



puisqu'il est revêtu d'un pouvoir divin, qu'il tient la place de J . C.; d'ailleurs
ce prêtre i lioimi, est obligé à garder sur ce qu'on lui dit le secret le plus
inviolble, u piril imnume de sa vie ; secret si sacré, qu'un prêtre qui serait
ièterro sur ce qu'il aurait entendu en conîfession, peut et doit affirmer, par
serieit, qu'il ne sait rien ; puisqiu'ei elTet ce n'est pas comme homme qu'il
le snit, tnis comme Dieu, ou représentant de Dieu. " Aussi, a dit l'orateur,

o tu a vu dans notre malheureuse France, dans notre nimliheureuse révolu-
tionl, d prtres apostâts, des prêtres devenus infidèles à leurs vœux, des

Sprêtres devenus ous ; et cependant il est inouï qi'aucuiin ait révélé le se-
cret ds cronfetssionîs Dieu veille lui-même -à la conservation de son œuvre."

Mais lancienne loi était moins dure que la nouvelle, qui est néanmoins une
loi de güe, puisqu'alors un acte de contrition parfaite suflisait pour obtenir
le pardon de ses peclhüs. Bien loin que cette objection prouve que la con-
ression r 1nde la loi nouvelle plus pénible que l'ancienne, elle démontre au
coitraire que la nouvelle est plus douce et surtout plus rassurante que l'an-
cieinnie. Et-il bien aisé en efTet de distinguer, et de s'assurer que la contri-
tion que 'oi a de ses fautes est assez vive, assez pure, assez dégagée (le tout
motif Iuuîth nnin et naturel, pour qu'on puisse dire, avec certitude, qu'elle est
parfaite ? Combien de motifs peuvent se glisser, presqu'iapperçus et rendre
c ette coitrition vieiuse. Quelle crainte alors, quelle inquiétude sur le par-
det de ses fluttes ! Faudra-t-il qu'un autre Nathia n vienne nous assurer, de
la part le Dieu, que notre péché nous a été remis ? Au lieu que dans la loi
dle grâce, la contrition imparfaite, Pattrition avec l'absolution du prêtre, suffit
pour rm re le peclié ; de sorte qu'un pécheur qui aura bien accusé ses
fautes, altant quIil îiaura pu les connaître après un nûr examen ; qui les aura
detesté1s, pett demeurer tranquille, après que le prêtre lui aura dit: Ilu nom
dc J. C. je '(/ous ;........t peur mailenant aller en paix. L'ancienne
loi, dit-on, était moins dure que la nouvelle. Mais n'y avait-il pas, dans
l'ancienne loi, des sacrifices particuliers lorsqu'on était coupable de certains
péchés ? eli bien, l'orantle seule de ces sacrifices était presque une con-
fession publique, puisqu'elle indiquait assez de quel péché on s'était rendu
coupable. Il est donc évident que la confession est le moyen le plus efficace
et en même temps le plus aisé pour soulager la conscience du pécheur.
Comme le cSur se sent déchargé lorsqu'on a déposé ses peines, ses fautes,
toutes ses misères dans le sein d'un homme qui n'a pour vous que les senti-
mens dle la charité la plus tendre, qui n'éprouve pas de plus grand plaisir que
tId remettre tlats le chemin du devoir un pécheur qui se présente avec les
dispositions convenables! Combien sont douces les larmes que le confesseur
imoéle avec celles de son pénitent contrit et repentant! Ah, il n'y a que cette
Salutaire consolation qlui putisse dédommager le confesseur des fatigues d'un
iitstêre qui, sans cela, deviendrait le plus pénible et le plus dégoutaut de

tous.
En résumé. la confession auriculaire découle essentiellemtent diu pouvoir

jiuiaire 'onfié par Jésus-Christ à ses Apôtres ; et il y a obligation pour
tous les po0ers de confesser leurs péchés aux Prêtres ; ou bien Jésus-
Christ s'est moqué de ses Prtres en leur disant: les péchés seront ren'is à
"eux àqui vous les remettrez, el ils seront rcinus à ceux à qui vous les relien-
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drez. Il se serait également moqué d'eux, quand il leur a dit: Je vous don-
nerai les clefs du royaune des cieux; que leur servirait-il d'avoir les clefs du.
ciel, si on pouvait y entrer, sans qu'il fût ouvert par leur ministère? Aussi
le précepte de la confession a toujours existé dans l'Eglise Catholique, et le
concile de Latran que voudraient à ce propos nous objecter nos frères sépa-
rés, n'a fait que régler et déterminer le temps où il fallait satisfaire à un pré-
cepte qui a Dieu même pour auteur. Pour constater cette vérité tradition-
nelle, qu'il suffise de citer ici les belles paroles du grand Chrysostôme qui vi-
vait près de huit siècles avant le 4me concile de Latran : L'homme, quel-
" qu'il soit, qui s'est rendu coupable d'un péché grave, n'en saurait anéantir
"le reproche au fond de sa conscience. Son crime, fût-il ignoré du reste

des hommes, il le sait; c'en est assez pour le livrer à de continuelles agita-
"tions. Le moyen de profiter de ces remords d'une conscience accusatrice,
"de calmer cette plaie dévorante, d'imposer silence à ce bourreau intérieur
"qui vous châtie nuit et jour, quel est-il? C'est d'en faire l'humble confes-
" sion, de la déposer dans le sein d'un homme qui ne vous le reprochera
" pas, et qui vous en offrira le remède; c'est d'en confier le remède à lui
"seul, de lui tout dire avec une rigoureuse exactitude. Allez montrer votre
"plaie au médecin spirituel, et il vous donnera les moyens de la guérir.-
" Confesser ses péchés, c'est les effacer."

MERCREDI, 23 DECEMBRE.-Le sermon du 23 fut consacré à la mé-
moire de la douleureuse passion de Jésus-Christ. " Comment se fait-il,
demande l'orateur en commençant, comment se fait-il que de tant de milliers
" de morts qui remplissent les pages de l'histoire, il ne s'en trouve qu'une
"seule qui ne s'oublie jamais, qui intéresse tout le monde, qui se raconte en
"tous lieux, qui attendrit tous les cours, et dont la pensée inspire par elle-
"même le repentir? Ah! c'est sans doute qu'à cette mort étaient attachées
"des destinées éternelles, et que dans le trépas de ce seul homme, fils de
"Dieu, se trouvait la grande expiation de tous les crimes, valant seule autant,
"plus que le trépas de tous les hommes ensemble! Tel est effectivement
"le caractère divin de la passion et de la mort de Notre Seigneur Jésus-

Christ." Après le développement de cette profonde pensée qui fournissait
un bien sublime exorde, le prédicateur est entré dans son sujet, qu'il nous a
exposé avec la touchante simplicité du style évangélique, en suivant surtout
le récit qu'en a fait saint Jean. Il nous a donc montré Jésus commençant
les travaux de sa passion par l'acte humiliant du lavement des pieds; Simon
Pierre qui ne comprenait point encore la mystérieuse nécessité de cet abais-
sement de son divin maître, se refusa d'abord à ce trait de bonté ; mais Jésus
lui réplique et l'éclaire, et Pierre consent à voir Jésus lui laver les pieds. A
la suite d'une pareille leçon, le chrétien comprend'mieux les ouvres de la
charité, le mérite de l'humilité, et il se sent plus enclin et plus fort pour
mettre ces vertus en pratique........Venait ensuite la prière si amoureuse que
Jésus adressait à son Père pour ses apôtres et pour le salut de tous ceux qui
devaient croire en lui par leur prédication: " Qu'ils soient tous sanctifiés
dans.la vérité !.......Que tous ne soient qu'un par la charité ! Comme vous
êtes en moi, ô mon père et comme je suis en vous, qu'eux aussi ne soient
qu'un en nous, afin que le monde croie que c'est vous qui m'avez envoyé........
Mon père, je veux que là où je suis, ceux que vous m'avez donnés y soient



aussi avec moi; afin qu'ils contemplent la gloire que vous navez donnée et
qu'ils sachent que vous m'avez aimé avant la création du monde." Prière
admirable qui est la divine expression de la charité du Sauveur pour nous!

Puis, le prédicateur nous a successivement remis devant les yeux les cir-
constances diverses de ce drame sanglant que l'homme de douleurs subissait
et au jardin de Gethsémani, et devant Pilate, et chez Caïphe, et au prétoire,
et chez Hérode et qu'il consommait enfin sur le Golgotha. On aimait à en-
tendre parler des ignominies et des souffrances de l'Homme-Dieu par un
prédicateur qui avait eu la douloureuse consolation de visiter lui-même les
lieux saints, où ces grands mystères s'étaient accomplis; car il a prié là au-
trefois pélerin, sur cette terre qui fut arrosée des sueurs et du sang d'un
Dieu, il a vénéré la Grotte de l'agonie, ce lieu où le Sauveur du monde
ressentit les terreurs du trépas, où il éprouva des tourmens sans mesure, où,
innocente victime il supporta pour nous tous toutes les rigueurs de la justice
inexorable de son père ; il s'est agenouillé, il s'est prosterné sur cette place
auguste et sacrée du saint sépulcre, du calvaire même, où fut dressée la
sainte croix, celle sur laquelle Jésus, condamné au plus cruel comme au
plus ignomineux des supplices, voulut souffrir et mourir pour nous, tant il
nous a aimés! Tels étaient les souvenirs qui devaient naturellement s'em-
parer de nos cours à la station du jardin des douleurs, à la pensée de l'hy-
pocrite trahison du divin maître par un baiser sacrilège, au récit de ces
sanglants outrages, de cette inhumaine flagellation, de ces dérisions insul-
tantes d'une soldatesque effrénée, qui souffletait le roi des rois, et qui à
grands cris demandaient du sang! du sang! Eh, quel sang, grand Dieu!!!
Ah, c'est en contemplant l'inaltérable douceur de l'agneau qui s'immole, que
le chrétien apprend à pardonner à son frère; Eh, quelle vengeance voudrait-
il jamais tirer d'une insulte ou d'un mépris qu'on aurait prétendu lui infliger,
lorsqu'il entend la réponse de Jésus souffleté chez le grand prêtre ; sij'ai
mal parlé, faites voir en quoi fai mal parlé; mais, si j'ai bien parlé,pourquoi
me frappez-vous ? Eh, si c'est du sang qu'il faut au vindicatif, au duelliste
pour laver l'affront, pour conserver l'honneur ; eh bien, le voilà le sang qui
lui est offert, le sang de son Dieu qui coule vaut bien le sang de-son frère,
qu'il s'en couvre et qu'il pardonne !........C'était ainsi par des applications
des retours pratiques que le prédicateur émouvait quelque fois son auditoire,

JEUDI SOIR, 24 DÉCEMBRE,-La veille de Noël, Monseigneur de For-
bin-Janson crut devoir donner à son instruction une forme moins sérieuse
qn'à l'ordinaire: il remplaça le sermon de retraite par le récit pieux et tout-
à-fait intéressant de son pélérinage à Bethléem. Ce fut donc un charmant
petit voyage que nous fîmes tous jusqu'en Palestine; et cela sans danger au
cun de la part des pirates, des Bédouins ou des Musulmans. méme sans la
moindre fatigue ni du chemin, ni la navigation, en un mot sans parler, ni
bouger, mais pourtant fort bien éveillés.

Il y a vingt-trois ans que Mgr. de Nancy a fait la visite des saints-lieux;
néanmoins tout parait aussi frais, aussi précis dans sa mémoire, que s'il ar-
rivait du voyage. Il nous a donc conduits d'abord à Jérusalem, cette ville
autrefois de merveilles et de miracles, mais aujourd'hui ville seulement de
souvenirs et de douloureuses émotions. On n'y trouve guére, parmi ses dé-
,combres antiques, que les sanctuaires érigés sur les divers lieux sanctifiés par



les souir-ances, la passion et la mortt du bieil-ailmié Reidemliiur ; di re>e
Je.rusaleu est une ville de il ictio et lie peut inspirer &pie du ristes (t
pluinitives sensations. Mais Bethlom! Ce nom smul pouit en nius los
sentimiens d'uine j oic puire et d'un tressailiement inexprimable. JitîVz de li
pieux lecteur, jugez combien, à imesuire qu'on inu y reportait. les inotions
Le nos ailmes devaient être vives et délicieuses!

Blidéet m est située au centre de la Judoe, à deux iees de Jéruslmi.--
Elle se nommait en hubreu .Bd/-Lee/cm, nomi qe lui donna A ibraha, et
qui signine m.on Apdein. Le narrateur faisait allu.ion à Ceele thciiymiolo-
gie, lorsquil disait quî'efecitivemîîent c'était bien là la1 maison du pm/n le vie;
pulque Jésus pain descendu du ciel y voulut naître et se donner aux loii-
mes. Avant dParriver à 3Betihléeiii, il nous lit remarquer le toiIILeni l de lachel ;
c'est tin petit bâtiment enrré surilité d'lnun dôme ; li croit quIe ce mnuc-

enit a été élevé au v lien te fut autrefois iiieiiic la fremm1111e ii saint
patriarche Jaeob. Plus loin apparait le jardin des Pasteurs ; elcst lIt qIe
des bergers faisnient paitre iCur trupeal, pI'nîdnt Ii les Veilles de in îuit, ilr -
que la voix des anges u> vilit tirer de leur siince et. leur anno10îciier l2inmmae-
nucl. Tous les ans, à pail ani dversairc, le jeunes chrétiens que cs lnis

Pères religieux instruisent et à qui inls appremnt à o et iàirch lt u ter Dieu,
viennent firtivemnit das cette plcin, et ià travertis sous les cstnues de
bergers ou sois les emblémes dus anges, ils retraceit dans tles dialogues et
par des liants le dranme aussi pieux qu'exp.iessif de toin te qi se pnswa, en
ménie lieu, il y a déjà dix-huit siécles. l. le Forbin Janîson assista à
cette représentation, en 1817. Mais bâtons-nous d'arriver à .1ethléem.
Nous continuons à montrer, et voilaà qu'après avoir fait q:elques pas, (eu
esprit bien entendii.) nous appercevol tout-à-coupr. sur le peniaint l'illC
collinie, cette l3eiliéei si chère a nos ecreurs et damivs les lrnllslot.s le nlotre

joie on ne peui quo eiier dans un premier trnsport : " Salut, ù terre de
' Judas! tu n'es pas le iniire cire les principales villes, Car t'etst de toi
ciest soli la chel fiIrn-, Jesrs NoTirE S.%uvreni.
IMaiiteînt il nous faudrait tenrer dans cette ville sainte, pénétrer, nyiee

notre reliieux voyageur, jusque dans l'intérieuîr le tele grotte sacrée où
saccomplit le plus grand de nos my.-ites ; mni impossibi o il e'si
des émotions qui se di sen t bie'n, mais ine me peignent guère. \letlionnons
pourtant uue eérmonie nuguset touchante dont I nous fit le récit : c'es1
une procession solennelle vers la 7ainte crtlie, pr laquelic commence
Pufice de Noël à Bethléeei.

" A minîit, à relte heure de salut, où, dans presque itutes les églises
" eathcliqtes de Punivers. 'entani Jésuts rçroit les homnî es le tînt e qu'il

y a sur la terre de clrétis fidéles, le révéoend Pére gartdin du ninstère
" oune la marche et s'avr:me à pas lents, le front incl. é, portant avec res-
" port dans ses bras Jésusw; puis vivennttc les Betléénmites et les Arabes

cat" iliqutes, puis les pélerins des diverses nations, tuis des finithietux à la
Smain. Le célébmnt et le corté utant arrivés vers la plnce iéme de la

" "i ult, le diacre, dans un recueillement prolond, illite Pvanile........
Lorsqu'il en, est ;à es emls, ci e!t l iantmai//oié, il reçoit Penfant des
mains de l'ofiiciant, l'elvlppe de langes, le &dépose dans la créchxe, se
prosterne et adore......."



Pour le reste, leet-irs, n'exigez pas itiqut'n vois le dlhSe ; 'otre piété, votre
VoS raprl.l-etieirot iieux qu'un fitible rétit. N la féte de Noël pett

di-jà par elle-méme inspirer :lait de saiunte allgrese ; si une simple messe
du minuit réveille dans leteur catholique tant d'nmotionIs, fait naitre tant
' piýeux dt si rs ; si même la seule présence d'une -réche champétre, en

nu dle nos églises de campagnes, sullit déjà pour produire er nous des peu-
s bien douces. (les aeetins bien tendi-es ; jugez de ce que doit étre une

t C-e nune telle messe célébrée â minuit, une telle créehe à Betlhléell;
et aun lieut même où J ésîts votlut nitre !........ Por les assistts, ils durent.
eel lis siet retourier cen loinilt ettlifnt Diiu. connitte ceux qui, avant
trouIîvé ce sit-ne donné par l'envoyé du Très-H la ut, l'ét:tlble et la créche,
béitssaienut lheure lortiiée où ils avaient dit: passonsjusqu'à BeI/,/ern, ci

1i- JOUR DE NOEL, Monseigneur *fed:QurE Dn NAxcY a officié pon-
tifict-aletnent dais Eglise paroissiale, tant -à Polire dut matin, qu'à celui dit
soir. Alalgré la fatigue que la longueur des cérémonies devait nécessaire-
ment loi avoir causée, le Prélat n néamoins prononcé le discours ordinaire
de rettraite à IPissue (lt itant des Vépres. Transcamus Bet/leiem; passons
à Bel/cim, nous a dit Porateur ; et pour la troisième lois, il a trouvé ioveti
dlintéresser son alditoire sur Frévnemntit. (infitniment fécond, il est vrai.)
tti se passait. il y a plus de dix-huit si anles. dans une étable rnystérieuse de

1:1 petite ville dit Juda, nommée 3etlilei. Il nous a fait voir que ce mys-
tre ineilhble dlItumiliation et le dépotillementt est réellement l'attestation
magnifiqu de la richesse la plus grande, de la puissance la plus souveraine
(titi li.ssent jamais exister. Que les grantids (li siècle se couvrent de toute
la splendeur des richesses, à la bonne liettrc, il tant ce vétement à leur ié-
rite véritable ; miais le tmîitrC de toits les biens, n'a que faire de ce vain éclat ;
il estriche, infittinient ricbe de lui-mménie. Pareillement que les rois de la
terre s'entoIurent (le gardes assidus et darnées innombrables, cela encore se
comprend ; il aut à leur litiblesse, à leur impuissance personnelle cette miil-
tiplicatioi (le secours; mais à l'enfant Roi (le Bethléeem, il suflit le cortège
le quelques paivres b tergrs d liaieau qui croient et qui adorent, &c. &c.
C'est ainsi (lie du soin de la pauvreté, de l'abandon, de l'abaissement m êmutîe,
le prédicateur a fat it jaillir la preuve irréfragable de la puissance, de la gran-
dur, (le la divinité de Jésus-Christ. Faisant ensuite comprendre à ses au-
diteuîrs les ati-es leçons sulies de vraie humilité. de mortification, d'aiour
iiiti (lite le Sauveur tots ldonne titi fond de son berceaut, il noirs a ample-
ment révélé le ltngage éloquentt île la créche et nous a vivement prcssés de-
iotus mtonitrer diociles - ce divinu enseignement, qui doit tire l'étude constante-
du chrétien et fitire son bonheur.

D)atns lt dernière partie de son discours, Monseigneur a fait allusion la
contunion 'úntrnle qui avait cil lieu, le matin. C'était Cl effet un spec-
m-le tout-à-fnit idiltintt que celui qunavait présent le sexe dévot, dans cette
cir-onstance solennelle : pendant plus tIe deux heures consécutives, quatre
prètres avaient été continiellement occupés à distibuer le pain de la vie à
utne foule pieuse île vierges, de feimnmes chrétiennes qui remplissaient PÉEdise
depuis cinq heures diti matin et qui se pressaient autour de la table du Sei-
Irneur. sans distitiction d'ke et de rang ; admirable égalité que la religion



seule peut saintement mettre en pratique! On calcule que près de quatre
mille cinq cens personnes ont communié, ce jour-là.

DIMANCHE, 27 DECEMBRE.-Le Samedi, il n'y a pas eu d'autre exar-
cice de retraite que celui de la confession. Après cette journée de silence,
Monseigneur est remonté en chaire, Dimanche, et c'était pour y traiter la
terrible vérité de l'enfer. Prévoyant les coups qu'il serait obligé de porter à
la sensibilité de ses auditeurs, il s'exeuse en quelque sorte de n'avoir à pro-
noncer ce jour-là que les décrets vengeurs de l'Eternel, à n'exposer que les
épouvantables rigueurs de l'éternité, I'ENFER! " Car il y a un enfer, a
dit l'orateur, et il est aussi certain que cet enfer existe, qu'il est certain qu'il
"y a un Dieu. Point d'enfer, point de Dieu; sans l'enfer, point de sanction
"aux lois, point de véracité dans la parole divine, point de justice en Dieu
"même. Or, qu'est-ce qu'un Dieu sans ces attributs divins ?....... Les im-
"pies, les incrédules le nient, cet enfer, j'en conclus avec plus de force: donc
" il existe; et certes c'est bien précisément parce qu'ils outragent ce Dien
" patient avec plus d'ingratitude et d'audace, les pécheurs de tous les siècles,
" que Dieu doit à sa justice, comme à sa sainteté, qu'il se doit à lui-même,
" d'abymer le coupable et son iniquité, le blasphémateur et son blasphême.
" Quoi, d'un coté, un peuple d'hommes vertueux, de chrétiens pénitents, de
- justes constamment fidèles, évitent Io péché, attendent un paradis, croient
" un enfer, et ils se trompent? D'un autre coté, un peuple de vauriens, une
" assemblée de voleurs, de ravisseurs du bien d'autrui, un peuple d'assassins
Srejettent le ciel, méprisent l'enfer, provoquent le Tout-Puissant, et il n'y
" aura ni supplices, ni enfer? C'est donc aux cours des impies qu'est ré-
"servé la connaissance de la vérité !"

" Il n'y a pas d'enfer? Eh ! depuis quand donc, incrédules, êtes-vous
" venus à douter de cette vérité? Depuis quandi Depuis que vos passions
"se sont rendues maitresses de vos cours; depuis que vous vous êtes livrés
«à vos honteuses débauches; en un mot, depuis que le crime a pris chez
" vous la place de la vertu. Vous avez commencé par désirer qu'il n'y eut
-' pas d'enfer, et vous avez ensuite essayé de vous persuader que cet enfer
"n'existait pas. Epouvantable révélation à laquelle vous a initiés la dépra-
-' vation de votre cour! "

" Il y a un enfer; M. F. vous n'en doutez pas; vous, du moins, mes
' amis, mes enfans, braves Canadiens, vous dont la foi est encore profondé-

"ment enracinée dans vos cours........ce n'est pas la foi qui vous manque;
" ce sont des ouvres conformes à votre foi........Vous croyez un enfer, mais
" beaucoup, mais le plus grand nombre d'entre vous vivent peut-être comme
" s'ils n'y croyaient pas........Essayons donc de les préserver de cet affreux
" abyme, en leur faisant comprendre ce que c'est que l'enfer, malgré qu'il soit
"impossible à l'esprit humain de sonder toute la profondeur de ce gouffre
" de malheurs et de maux."

Nous n'entreprendrons pas de rapporter ici textuellement ce morceau de
foudroyante éloquence; nous nous contenterons d'énoncer les principales
idées de l'orateur. Il trouve la peinture et la réalité de l'enfer dans le dé-
veloppement de ce texte, discedite à me, maledicti; retirez-vous de moi,
maudits; séparation de Dieu; in ignem; allez au feu; oternum, au feu
4ternel. Voilà ce que c'est que l'enfer. Discedite, allez, allez, maudits;



et où irint-ils, Seigneur? Discedite à ne, allez loin de moi. Mais encore
où iront-ils, Seigneur? Ne remplissez-vous pas tous les lieux de votre pré-
sence ? ....... Iront-ils dans le sein de la terre? Vous y êtes aussi; vous êtes,
Seignenr, dans l'enfer même ; non pas, il est vrai, avec votre miséricorde,
mais avec toute la rigueur de votre justice. Loin de Dieu! Séparé de Dieu!!
L'esprit humain ne peut comprendre toute l'étendue de cette perte, parce
qu'il ne peut comprendre Dieu; mais le réprouvé le comprend, parce qu'alors
son esprit dégagé de tout autre objet ne peut se distraire de cette pensée, que
Dieu est le souverain bien, qu'il n'y a que lui qui soit capable de remplir
toute la capacité de ses désirs ; aussi il s'élance vers lui de toute la force de
sa nature, mais toujours il en est repoussé avec une force égale. C'est alors
que l'orateur dépeint cet affreux contraste de désir et de haine que le damné
éprouve pour ce Dieu qu'il maudit et en même temps qu'il voudrait posséder.
Et afin de faire mieux comprendre à ses auditeurs cette cruelle position
d'amour et de haine, il compare l'âme du damné à ces chiens dont parle
David; famempatientur ut canes ; il représente un de ces animaux, que
Dieu a donné à l'homme pour être son ami, son compagnon, le gardien fidèle
de sa demeure, il le représente tourmenté de la faim et de la soif, mais atta-
ché à une ebaine qu'il ne petit rompre. Ce chien aperçoit placé devant lui
un mets délicieux, un pain succulent, un plat de lait........il s'en approche, il
le flaire, il lui semble qu'il va l'atteindre ; niais une chaine inflexible l'eur-
pêche d'y parvenir. Cependant la faim augmente ; cet animal sent le
déchirement de ses entrailles, qui demandent une nourriture nécessaire à sa
vie ; de nouveau il s'élance vers cet appât qu'il voit sans cesse, mais qu'il
ne touche pas, car toujours cette chaine l'empêche d'y parvenir. De rage
alors et de fureur, il se jette sur cette chaine, il la mord, il se consume en
vains efforts ....... Ainsi le damné, au milieu de ses affreux tourments, sent
son cour brûlé de la faim du bonheur éternel qu'il a perdu ; il apperçoit, en
quelque sorte du fond de ce gouffre infernal, la place qu'il aurait pu occuper
dans le ciel ; il s'élance, il surnage, pour ainsi dire, à la surface des flammes
supérieures de l'enfer; il se croit au moment d'en sortir; pnis la longue
chaine de ses iniquités le ramène incessamment jusqu'au fond de l'abyme.
C'est alors qu'il se jette sur cette chaine de crimes, qu'il la maudit, qu'il la
veut rompre; mais elle semble se grossir, à mesure qu'il la veut diminuer. .-
Toujours il s'élance vers ce Dieu qu'il a perdu et dont il connait tout le prix.;
et toujours il en est repoussé. Discedite à me, maledicli; retirez-vous de
moi, maudits. C'est le coup de foudre qui frappe au front ces nouveaux
Lucifers et qui les marque........DAMNES!

Après avoir fait ressortir par beaucoup d'autres considérations les tourmens
causés aux damnés par la perte et l'éloignement de Dieu, craignant cepen-
dant que cette pensée ne soit pas suffisante pour toucher les cours toujours
plus sensibles aux maux qui affectent les sens, qu'à ceux qui ne parlent qu'à•
l'esprit ou à pâme, il passe à la seconde peine des damnés, qui est celle du
feu, mais du feu intelligent qui sait distinguer entre coupables; qui sait faire
souffrir chaque membre en proportion de l'énormité et du genre de crimes
dont ces membres auront été les malheureux instrumens. Il montre ces
damnés plongés dans une mer de feu. " La tête du damné, a-t-il dit, n'est
"plus une tête humaine, c'est un boule de feu; sa bouche ne s'ouvre que



pour-respirer le feu ! et tim fi qui, selo Iexpression ce St. Jrei-, rnil-
" ferme en lui seul tous les tourlilmns à la tis: i 7u1no igne, oniuia lIormca.-
"'la." Pour rendre tlle vérité plus sensible, il étale aux yeux de "es iu-
diteurs les iiistruens id snules em uiploys pour toiirniter les preiiic-s
martyrs ; puis il s'eerie: " Si vous les aviez vis cone ii mioi, es insitrumiîenîs
" le supplices, conse:l'iu V-iatieni, conne muoînumens imiipérissables de
" l'héroïsme chrétien. sCi vou-s les aviez vus Ces oigIles de fer avec. lesquels

étaient déchirés les corps des martyrs, ces tuîiets plombés, ces chevats
" tranchants sur lesqueis ils étaient atItinehés et éteiidus, tous ces instruiiiiens
" inventés par 'enfe'r ; sanis d'tie vire imagination frappée naurait été saisie
"l d'horreur comme la mienne Ira et é de la1 férocité th' res monstres et de la
"-patience invincible de ios pères dans la ti ! Ce n'est pas encore ns.ez, a
" dit l'orateur ; allez dains les i taupî aî x et voyez-y rassemit s tois ls Leonres
"de i maladies imaginablesl'uin tourmenté d'une nvere aie.lan ire de pa-
"l ralisie ; cet attire qui soi-e l'ampuation doultee d'uli bras, d'inîe

14 jambtle ........ maieîIz-vous aussi voir ces flrétiens qle le eruel Nértn 'ni-
"4 sait servir de faiuaux vivaes, après les avoi r it enduire le Ipoix et de

hitume etlesavoir Ii? allumer inime es t'rebes polir clair'rsesjnnlins.
' -- Eh bien, tous ces mau reunis sur lat même personilte qui les souti-e
" tous à la lois, ne solt pas encore une iinee les tourmiîens titi ftu de l'eier '
.Encore si ces ourmns dovaieli avoir uI tore, si le damné pouvai t pper-
cevir la fin de ses imaix !!! nis non et c'est là ce quii met le comb!e à son
malheur et qui cst 'oaine le cl'mp-ent tice lee'est que les solîi itu il-
,ces dili damné sero et'lels 'n itn eterun. C'est-à-%!ire que qatndii le
réprouvé aura soutl-rt autant le millions d'annîî ées I qu'il v a dle tutes d'eail
danls toui l'océan, de grains dc sable sur les lirds de la Ier-de~feuilles dans
les forêts, d'atomes dans l'air, il n'aura pas encore c'onnuîîencé son éternité.
Aussi cette épouvantable pensée est-elle la plus aTreuse de toites pour le
damné. Ici Porateur eiporté par Pardeur de son imagination rep réseiite
cette foule de malheureux réprouvés se poursivait les uîns les autres avec
un acharnement impossible à déerire, cherchant à se dévorer et à se détruire.
Il suppose 'enfimînt r'eirontirnnîît son père dans ces adlretix cachots île feu et tse
jettant sur lui av-ec fureur, il lui dit: mon père i toi, mon père? non, lu n'es
pas mon père, puisque tu ne ni'as donné le jour que pour mie précipiter dans
ce gnulT're par les leçons dtî crime-rds-moi mon éternité ..... \ mère toi
na mère I-non, it n'es qu'une mnarâtre cruelle et barhn ro ; tes inestes ex-

emples m'ont perdu dès l'enîfanice ; rends-mnoi mon éternilé ........ 1\lie(reux
compagnon de crimi nels plaisirs, les scandales qulle itu i'las doin liés i'onl en-
duit dans ce goufl're d'horreur, partige au moins mon supplice, si ltu ne ie
irends mon élerifé.

Eternilé ! ! ! niot qpouvantable qui tombe sur la tête du dnmîé comme
un globe d'airain plus grnd (Iue tous les mondes que nous voyoi. et qui
-tombe pour l'éraser. E/erni/ !! ! ! voilà le cnpital de lenfer. Ceo muiot ier-
-rible, Dieu Pla grnvé si' lIoules les parles de l'infr'nal séjour ; et il est là comîî-
mne le sceau de lui colère éternelle du Toi-pissat !

N. B. La noticc sir la nint ttc Mr. Aic;. t.wuc r, Pretre, est reiis- faine tic plcc.


